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F2 Construction Sàrl, à Genève, rue du Prieuré 25, 1202 Genève, 
CH-660-2736013-4. Nouvelle société à responsabilité limitée. Statuts 
du 09.10.2013. But: exploitation d'une entreprise générale dans les 
domaines de la construction, transformation, démolition, travaux 
de rénovations, maçonnerie, béton armé, pose de ferraillerie dans le 
secteur bâtiment gros oeuvres et tous travaux spéciaux se rapportant 
à la construction; exploitation d'une entreprise de gypserie-peinture, 
cloisons légères, faux-plafonds, travaux de décoration; réalisation 
d'études techniques et financières, le suivi et la réalisation de projets 
de construction (cf. statuts pour but complet). Obligation de fournir 
des prestations accessoires, droits de préférence, de préemption ou 
d'emption: pour les détails, voir les statuts. Capital: CHF 20'000. 
Organe de publication: Feuille Officielle Suisse du Commerce. Com-
munication aux associés: par écrit ou par courriel. Associé-gérant: 
Demiri Femi, du Kosovo, à Genève, pour 200 parts de CHF 100, avec 
signature individuelle. Selon déclaration du 09.10.2013, il est 
renoncé à un contrôle restreint.
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